
 

 

 

 

 

 

 

Les aides de la PAC en faveur de l’Agriculture Biologique 

relèvent du second pilier de la PAC. Elles sont accessibles 

à toute personne physique ou morale exerçant une 

activité agricole et ayant déposé un dossier PAC réputé 

recevable. 

 

⚫ L’aide à la Conversion à l’Agriculture 

Biologique (CAB) qui correspond à votre engagement en 

mode de production biologique pour une durée de 5ans. 

⚫ L’aide au Maintien à l’Agriculture Biologique 

(MAB) qui correspond soit à la poursuite de votre 

engagement en mode de production biologique une fois 

votre contrat « CAB » terminé soit à votre engagement en 

AB lorsque vous n’avez pas de délai de conversion. Ce 

nouvel engagement est d’une durée de 5 ans. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Actualisation régulière de ces aides, selon les appels à projets en cours, consulter les sites : 

- https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/  

- https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Plan-de-relance-Agriculture/  

 

 

 

Un projet de conversion vers l’AB nécessite une étude approfondie. Afin de vous accompagner dans votre réflexion et 

avec le soutien de Charente eaux, la Maison de l’Agriculture Biologique de la Charente (MAB16) répondra à toutes vos 

questions sur les aspects réglementaires, administratifs, financiers et techniques du passage en bio. 

Contact : Evelyne Bonilla, conseillère projets bio, projetbio@mab16.com 06 45 59 63 11 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche rédigée principalement à partir de la note d’information de février 2022 de Bio Nouvelle-Aquitaine,  

téléchargeable sur le lien suivant : https://www.bionouvelleaquitaine.com/aides-bio/   
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